
 

 

 

 

 

 

 

 
À Mesdames, Messieurs les membres du Conseil 
municipal,  
 
À Saint-Laurent d’Agny, le 1er juillet 2026 

 
 
Objet : Convocation du Conseil municipal (art. L. 2121-11 CGCT) 

 
CONVOCATION 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Mesdames, Messieurs les membres du Conseil municipal,  
J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil municipal qui aura lieu le  
 

Lundi 6 juillet 2026 à 20 heures 30 en salle du Conseil municipal (Mairie). 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs les membres du Conseil municipal, l’assurance de ma considération 
distinguée.  
 

Monsieur le Maire 
Fabien BREUZIN 

 
 
 
 
 
Ordre du jour :  
 

1. [Procès-verbal]  Approbation des procès-verbaux des Conseils municipaux des 1er et 05 juin 2026 
2. [Information]  Décisions du Maire prises sur délégation du Conseil municipal  
3. [Délibération]  Convention relative au versement de fonds de concours pour la surveillance, les  

études et les réparations des ouvrages d’art 
4. [Délibération]  Délégations du maire 
5. [Délibération]  Représentant de la commune à la CLECT 
6. [Délibération]   Renouvellement du marché VRD – Adhésion au groupement de commandes  

COPAMO 
7. [Délibération]  Décision modificative n° 2 
8. [Délibération]  Tarifs de la salle des fêtes 
9. [Délibération]  Désignation du référent forêt/bois auprès du SOL 
10. [Délibération]  Création de deux emplois permanents d’animateur périscolaire 
11. [Information]  Présentation du projet d’aménagement de voirie quartier L’Hériole 
12. [Information]  Questions diverses 
 


